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Grève des laboratoires d'analyses médicales

Dans le Gers le mouvement sera particulièrement suivi

Grève des laboratoires d'analyses médicales

Les laboratoires d'analyses médicales seront en grève partout en France du vendredi 20 au lundi 23 septembre 2024.

Le mouvement s'annonce très suivi 

Sept organisations syndicales des plus représentatives sont signataires et leurs adhérents suivront  le mouvement , à savoir le syndicat national des médecins
biologistes, le syndicat des biologistes médicaux, la Fédération nationale des syndicats de praticiens biologistes hospitaliers et hospitalo-universitaires, le syndicat
national des biologistes des hôpitaux, le syndicat des biologistes, le syndicat des laboratoires de biologie clinique et le syndicat national des médecins biologistes des
CHU.

«Les syndicats ont décidé de durcir le ton après la nouvelle baisse drastique de près de 10% des tarifs des actes de biologie» par la Caisse nationale de l’Assurance
maladie (CNAM), «alors que près de 11% de baisse ont déjà été subis sur les deux dernières années», selon les syndicats. 

La possibilité de reconduire le mouvement au delà de ces dates, n'est d'ailleurs pas exclues.

 Quelles sont les conséquences de cette décision de l'Assurance Maladie ?

D'après leurs représentants, cette décision de l'Assurance Maladie représente une menace directe de la qualité des soins et de l' accès aux services en entraînant
notamment : 

la disparition de nombreux laboratoires de proximité, particulièrement dans les zones rurales. 

la fermeture de la grande majorité des laboratoires les après-midis ; 

la fermeture des laboratoires tous les samedis voir, à terme, une ouverture 4 jours par semaine ; 

 

Dans le Gers le mouvement sera particulièrement suivi 

Que faire dans l'immédiat

En cas de besoin d’analyse urgente, les patients sont invités à se rapprocher de leur médecin traitant et ou du professionnel qui les suit. Il est également conseillé de
se renseigner auprès de son laboratoire avant de se déplacer.
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